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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-62362

Département(s) de publication : 84
 Annonce n° 25-62362

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-58205

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Pertuis (84)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21840089300010N° National d'identification : 
PertuisVille : 

84120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

84Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2025/07 Réhabilitation du stade Sanchez et travaux annexesIntitulé du marché : 
45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
2025/07 Réhabilitation du stade Sanchez et travaux annexesDescription succincte du marché : 

Prix des prestations 50 % Valeur technique 50 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les candidats n'ont pas l'obligation de répondre à la solution de base. Ils peuvent présenter, 
conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la commande publique, une offre 
comportant une variante relative à l’ajout d’une couche de souplesse. Le gazon et la couche de 
souplesse devront nécessairement être recyclables. Les candidats présenteront un dossier " 
variante ". Ils veilleront à respecter les exigences minimales indiquées au cahier des charges.
La date limite de la remise des offres est décalée au 4 juillet 2025 à 16h.

04/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-62362
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-62362
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